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PAOLI CONTRE SOETHOFF  à l’attention du 
Procureur de la République 
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Patrick Paoli     Narbonne le mardi 1er mars 2022 
11 D rue Emile Eudes 
11100 Narbonne 

Monsieur le Procureur de la République de Narbonne 

Renouvellement de mes plaintes contre les époux Soethoff 
Courrier de clarification 

Monsieur le Procureur 

Je fais suite aux précédentes plaintes envoyées à votre prédécesseur, la première ayant été remise 
le 12/09/2018. 

(Avant cette date les Sœthoff m’avaient précédé en portant de nombreuses fausses accusations 
destinées à neutraliser mes plaintes à venir concernant : 
- la suppression de 2 garages sans aucune autorisation 
- le harcèlement au stationnement avec insultes homophobes et menaces répétées 
- le forçage de ma porte d’entrée (madame aidant son mari) et menaces de Soethoff avec coups de 
poings ordonnant d’enlever ma boite aux lettres de son poteau. Cette attaque était due au fait que 
j’avais empêché la vente de sa dernière villa à des acheteurs potentiels car il leur disait qu’ils 
pouvaient se garer sur ma place de parking P3 
A la suite de cette agression dont il se vantait devant témoin que je n’avais pas de preuves, j’ai 
décidé d’installer une caméra filmant ma seule porte d’entrée et de filmer systématiquement avec 
mon smartphone toute sortie avec mon véhicule volontairement entravée par Soethoff.) 

Les éléments des différentes plaintes à la police (rares car le commissariat les refusait 
systématiquement) et celles que j’ai déposé directement auprès de votre prédécesseur ont été à 
ma grande surprise totalement absents du dossier soumis au juge du tribunal correctionnel en date 
de mardi 15/02/2022. 

Après plusieurs reports d’audience, je trouve tout à fait anormal que seule l’agression dont j’ai fait 
l’objet le 1er avril 2019 ait été abordée, cela je suppose parce que la presse en avait parlé. 

Je veux bien comprendre que ce dossier puisse paraitre particulièrement complexe.  
L’origine de cette complexité tient aux faits que la police a été submergée de fausses accusations et 
plaintes mensongères de la part du couple Sœthoff alors que de mon coté j’ai toujours été privé de 
mon droit à déposer plainte au Commissariat. Le fait que Sœthoff s’entrainait au même stand de tir 
que les policiers ne doit pas être étranger à l’excellent accueil dont il bénéficiait mais pas moi.  
La complexité vient aussi du fait que vos services n’ont rien fait et n’ont même pas daigné 
m’envoyer un avis de classement sans suite, ce qui m’aurait permis d’effectuer bien plus tôt une 
citation directe ou une saisine du doyen des juges afin de faire respecter mes droits et d’éviter 
d’alourdir le dossier au fil des mois. Une action de votre part aurait également pû m’assurer un 
minimum de protection et éviter les agressions qui n’ont pas manqué de suivre. 
Votre inaction, additionnée au refus de la police nationale de me recevoir, a fait croire aux Sœthoff 
qu’ils étaient intouchables et protégés (cela semble hélas être le cas).  

De mon coté j’ai vécu des mois de menaces et agressions dans la crainte permanente d’une 
altercation chaque fois que j’entrais ou je sortais dans mon allée que Soethoff bloquait parfois, 
étant pris au piège. 
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J’ai essayé maladroitement de me protéger un minimum par des moyens de preuve vidéo et 
d’autodéfense. Je trouve inapproprié que l’on m’en fasse le reproche. 

J’ai vainement attendu, suite aux reports successifs des audiences (apparemment à la demande du 
juge pour complément d’enquête), d’être enfin auditionné par la Police Nationale. Cela aurait été 
l’occasion de rétablir les faits réels et d’apporter quelques vérités. 
Cela n’a pas été fait, je le regrette et je n’accepte pas cette situation. 

Auditeur de l’Institut National des Hautes Eudes de Sécurité Intérieure et de Justice (promotion 
2003) et après une longue carrière en tant que Directeur Audit interne et Sûreté, j’ai décidé de 
vérifier un renseignement qui m’a été fourni grâce aux réseaux sociaux concernant la véritable 
adresse des époux Sœthoff. 

J’ai été informé que Sœthoff venait d’acquérir une nouvelle maison en Nouvelle Calédonie. J’en ai 
d’abord informé le Commissaire Carabin le 06/04/2021, espérant naïvement que cela aurait servi 
aux enquêteurs qui se bornent à dire « c’est impossible, ils sont en Nouvelle Zélande ». 

Voici copie du mail envoyé au Commissaire Carabin : 

 

N’ayant pas de nouvelles je décide de consulter le réseau de mon ami Claude TARLET, Président de 
la Fédération Française de la Sécurité Privée et je missionne, le 19/04/2021, la société d’enquêtes 
privées et commerciales DELTA NC pour vérifier la présence effective et l’activité de Sœthoff en 
Nouvelle Calédonie. 
Vous trouverez en annexe le rapport complet du 30/04/2021 confirmant que l’adresse de 
Sœthoff n’est pas en Nouvelle Zélande mais au : 

248 rue des Poinsettias -98809 Mont-Dore- Nouvelle-Calédonie 

L’activité professionnelle de Mr SOETHOFF est enregistrée auprès du service du RIDET NC qui 
informe que celui-ci exerce en tant que « patenté » (auto-entrepreneur) en maçonnerie. Cette 
activité ayant pour enseigne SOBAT NC. 
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Une annonce du 28/10/2020 dans un journal local montre Sœthoff comme 
constructeur de villas et piscines. 
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1. PLAINTE POUR TRAVAUX NON AUTORISES ET HARCELEMENT AU STATIONNEMENT 
 

1.1. La faute au Service de l’Urbanisme de la ville de Narbonne 

Origine du problème : Permis de Construire incomplet et mal contrôlé 

Le PC a faussement été déclaré comme construction d’une résidence principale. Le PC 32 (plan de 
division) n’a pas été fourni et le PC devenant de ce fait divisionnaire montrait 3 villas avec chacune 
son garage et son parking non couvert marqué P1, P2 et P3, soit 6 places au total pour être 
conforme au PLU. 
En réalité il n’y a que 2 garages construits car la villa 2 des PAOLI n’est pas accessible du fait d’un 
angle à 90°. Dans la pratique aucun garage n’est utilisé car les villas avec 3 chambres n’ayant pas de 
cellier, débarras ou remise, tous les occupants doivent squatter et occuper la voie de circulation 
commune. 
2 ans après le PC, et juste avant la 1ère vente aux Paoli, Sœthoff établit et fait valider par son 
géomètre une division parcellaire où il se garde 2 stationnements extérieurs (P1 et P2) sur les 3. 
Une indivision est anormalement créée entre les 2 seules villas du fond pour inclure la seule place 
P3 restante et l’allée commune à la villa 2 des Paoli et de la villa 3 qui sera ensuite vendue aux 
Galmiche. 
Sœthoff s’exclut ainsi de l’indivision de cette allée de manière à ne pas participer à l’entretien futur 
de l’allée et de la clôture séparant les 3 villas du lot adjacent. 
Se faisant Sœthoff a perdu des tantièmes non batis et ne peut prétendre à couvrir son 
emplacement de parking P1. 
Sa villa, n’ayant plus aucune propriété sur l’allée dont il s’est exclu, n’est pas en droit d’avoir des 
fenêtres ayant ouverture et vue sur l’allée (cas de la cuisine, des WC et d’une chambre à l’étage. Ce 
point fait l’objet d’un litige et d’un procès avec les nouveaux acquéreurs de sa villa qui n’ont 
d’ailleurs pas été informés des litiges et procès en cours ni des travaux contestés. 
 
Au moment de signer l’acte de vente aux Paoli, le notaire l’a modifié à ma demande de manière à se 
conformer à notre négociation et à ce qui nous avait été proposé pour l’achat : une villa avec sa 
place extérieure et non pas une place en indivision à se partager avec le voisin du fond. Une 
mention nous attribuant l’usage exclusif a été rajoutée in extremis.  
Il est étonnant que le notaire n’ait pas signalé l’absence du PC32 ni du PC33 régissant le syndicat 
libre des futurs copropriétaires. Nous demandons que ce règlement soit institué et mis en place aux 
frais de Sœthoff le constructeur et du géomètre qui s’est prêté à ce contournement du PLU.. 
 
Cause du litige : la suppression de 2 stationnements sans aucune autorisation 
Dès la vente de sa villa 2 aux Paoli, Soethoff a construit un SPA à la place de son garage et replacé la 
porte basculante non conforme juste à sa gauche en couvrant sa place extérieure P1. 
Le conflit a démarré quand Soethoff avait du mal à vendre sa dernière villa du fond sans place de 
parking. Il disait aux acheteurs qu’ils pouvaient se mettre sur notre place. Ils ont raté des ventes 
chaque fois que nous disions la vérité  aux acheteurs et avons presque du nous battre avec ses 
locataires qui occupaient notre place. 
Sœthoff s’est mis en tête de nous faire partir ou de nous racheter notre place de parking mais les 
négociations ont échoué. 
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Le harcèlement au stationnement a immédiatement commencé. Pouvant temporairement 
stationner (de manière anormale de toute façon) 1 à 2 places plus à gauche, il prenait un malin 
plaisir à positionner avancer ou reculer son véhicule pour gêner soit l’entrée soit la sortie, ne tenant 
pas compte du macaron « handicapé » apposé sur mon véhicule ni de gêne manifeste qu’il générait. 
Ce harcèlement n’a malheureusement pas été pris en compte par une juridiction civile et m’a couté 
beaucoup de frais en constats d’huissiers et frais de procédure. 
 
Une demande d’autorisation de travaux (avec faux plan de l’existant et futur projet non réaliste) a 
été accordée à titre de régularisation et immédiatement contestée devant le tribunal administratif. 
Suite à erreur de procédure j’ai été débouté et le cas n’a pu être jugé sur le fond. Ne pouvant faire 
annuler cet accord, nous demandons toujours sa stricte application : un abris de voiture non fermé 
pour 2 véhicules (impliquant la suppression de la porte et du muret du fond). 
Que les nouveaux acheteurs de la villa des Soethoff et leur avocat Maître Mouly, visiblement non 
gêné par le concept de conflit d’intérêt, disent aujourd’hui qu’il est impossible de garer le moindre 
véhicule là où l’urbanisme validait un abri pour 2 véhicules en contrepartie des places supprimées 
est totalement incroyable. 
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Même lorsque je les appelle sur conseil de la Sous-Préfecture, les polices tant municipales que 
nationales refusent de verbaliser ou de lui demander de se garer plus loin de manière à ne pas 
gêner la sortie de mon allée.  
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Le harcèlement est évident et les agressions fréquentes. Nous considérons que la police était 
complice ou du moins incompétente et que le Maire est responsable de cette incroyable situation. 

 

 

 
 
 
2 patrouilles (municipale puis 
nationale) venues sur place, prennent 
lecture de l’ordonnance du TGI et 
décident de ne rien faire au prétexte 
que l’impasse est privée !  
Effet désastreux sur le voisin qui se 
moque de moi le soir même en se 
voyant conforté dans son bon droit 
avec la police à son coté. 
 
Je fais un mail au Chef de la Police 
Municipale puis un recommandé au 
Maire, restés sans réponse ! 
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2 PLAINTE POUR FAUSSES DECLARATIONS ET DEGRADATIONS 

J’aborde ici une série de mensonges, de fausses accusations et de parjure 

2.1 Séquestration et photo de mon frère avec bâton 

Les évènements du 12/08/2018 montre mon frère avec un bâton venu à mon secours 
parce que j’étais séquestré. 
L’avocat des Sœthoff a le culot de montrer cette photo après la plaidoirie de mon 
propre avocat devant le tribunal civil (sans l’avoir mise au préalable au dossier ni 
montré à mon avocat, cela s’appelle un coup tordu) en disant que c’est moi. 
Cette photo est souvent mise pour étayer la fable de ma prétendue dangerosité et se 
retrouve dans plusieurs plaintes me concernant. 
Il faudrait peut être faire preuve d’un minimum de discernement et trier les fausses 
informations de Soethoff.  
Je constate qu’il n’y a aucune recherche de la vérité dans la mesure où je n’ai pas été 
autorisé à témoigner et porter mes éléments aux enquêteurs. 

 

Comme vous le voyez, ces photos tirées d’une vidéo montre que les Soethoff 
n’étaient absolument pas terrorisés mais plutôt menaçants. 
C’est moi qui était bloqué par la voiture de Soethoff et menacé. 
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2.2 Cas de la LAGUNA de Serge PAOLI 

En voulant jouer au malin, Sœthoff me fournit la preuve, en photos, qui manquait à 
mon frère pour prouver qu’il a bien poussé sa laguna. 
Ce cas ainsi que le suivant montre la duplicité, la sournoiserie et la malhonnêteté des 
Sœthoff.   
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2.3. Cas de la SKODA de Patrick PAOLI 
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2.4 Fausse déclaration et parjure lors de l’agression à la barre de fer le 24/10/2018 

Soethoff nie avoir frappé ma voiture avec une barre de fer et fait une fausse 
déclaration ! 
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Il y a une chose que je ne supporte pas, c’est le mensonge. 
Dans le passé j’ai licencié immédiatement un ancien gendarme qui avait menti alors que nous combattions 
ensemble les trafics dans un gros entrepôt. 

Cela ne vous pose pas de problème de constater ce parjure évident ? 
Quelqu’un ne veut pas reconnaître qu’il a fait une grosse boulette ? 
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2.5 Fausses déclarations sur l’agression du 1er avril 2019 

 

 
Le juge m’a reproché de ne pas avoir contourné sa voiture et a refusé de voir cette 
photo ! 
A moins de marcher sur le toit de m’enfuir, je ne vois pas comment éviter Soethoff. 
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Le scenario étant éclairci je me pose des questions sur le sérieux de l’enquête de police. 
Il n’est fait nulle part mention des images de la caméra de surveillance de Soethoff 
La caméra de Soethoff a forcément filmé l’écrasement de mon smartphone et les 
passages avant et après l’agression dans mon allée. 
Où sont les images ? 

Sur cette photo ci-dessous prise plus tard on voit le pavé et l’herbe de l’endroit où le smartphnone a 
été piétinée en position 3 pendant que moi-même j’etais immobilisé contre le mûr en position 2. 
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3 PLAINTE POUR AGRESSION AU MARTEAU 
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Cette vidéo montre Soethoff me menaçant puis frappant 2 coups de marteau sur ma voiture. 
Dans cette vidéo il jure de me faire partir, de me ruiner en frais d’avocats et de me faire condamner à lui 
payer 45.000 €  
Une voisine en a été le témoin mais refuse de témoigner par crainte de représailles. Je l’ai par contre filmée 
lors d’une promenade de mon chien et elle indique clairement avoir vu Soethoff donner les coups de 
marteau que l’on entend d’ailleurs distinctement dans la vidéo. 

Le commissariat ayant refusé que je dépose plainte en l’absence de blessure physique ou de certificat 
médical, je demande que cette vidéo et les photos soient officiellement intégrées dans une procédure 
acceptable par le juge et que Soethoff soit condamné pour cette agression et me verse un dédommagement 
pour les réparations à faire sur mon véhicule 

Cette agression et ce refus de la Police m’ont conduit à intégrer désormais une arme de dissuasion en 
plastique dans la boite à gants de ma voiture. 

Dois je attendre de me faire massacrer et d’aller à l’hôpital pour être protégé par la police ? Que faire pour 
me défendre ? 
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4 PLAINTE POUR AGRESSION A LA BARRE DE FER ET PARJURE 

Avant agression je l’ai vu s’engager dans mon allée privée avec une crosse de chantier à la 
main. 
J’ai été violemment agressé. 
J’ai immédiatement fait un mail au Commissaire JALADE après avoir posté les 2 vidéos sur 
YouTube, espérant cette fois ci être correctement accueilli au commissariat. 

 

Vous constaterez que l’agression a eu lieu à 9h24 puis que j’ai posté les vidéos sur youtube et 
envoyé mon mail à la Commissaire jalade à 10h46. J’ai dû arriver au commissariat vers 11h. 

Moi-même et Soethoff sommes arrivés presque en même temps au Commissariat où il a commencé 
à faire son cinéma.  
Pourquoi a-t-il mis autant de temps pour aller porter plainte ? 
Il lui a fallu 1h30 pour se débarrasser de son arme de tir et prendre conseil auprès de ses amis 
policiers ou de son avocat ? La perquisition à son domicile n’aurait pas permis de retrouver son 
arme, il est trop malin pour l’y avoir conservé. 
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Malgré la vue de ces vidéos montrant que j’étais la victime, que mon agresseur a raconté des 
mensonges auprès de ses copains policiers avec qui il s’entraine au stand de tir, j’ai été mis en garde 
à vue toute une nuit et toute la journée suivante pendant que le voisin se parjurait devant l’OPJ 
(voir supra 2.4) 

Vous trouverez ci-après la transcription des dialogues des vidéos prises ce jour là. 
C’est extrêmement violent, il tape plusieurs fois sur mon véhicule et me demande de descendre à 
plusieurs reprises. 
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Je ne sais pas ce qui se serait passé si je n’avais pas montré mon arme en 
plastique pour lui faire lâcher sa crosse et mettre fin à son agression (il me 
demandait à plusieurs de descendre de ma voiture). 

J’ai refusé la médiation pénale de payer 200 € à mon agresseur et suis toujours dans 
l’attente d’un procès en correctionnelle pour le faire condamner. 

Qui a osé formuler une telle proposition ? Depuis quand une victime doit-elle 
indemniser son agresseur ? 

Désolé de vous le dire mais dans cette histoire de garde à vue quelqu’un a vraiment 
merdé. 

J’attends donc que tous ces éléments (vidéos et transcriptions) soient transmis à un 
juge et que Justice soit faite. 
Je n’accepte pas le classement sans suite. 

 

 

 

Fait à Narbonne le 01/03/2022 
Patrick Paoli 


